
Avenant i la convention

Pour I'Etat :

le Ministre de l'Education nationale,
de l'Enfance et de la Jeunesse

M. Claude Meisch

Pour l'organisme gestionnaire :

<< Wunn6ngsh6llef a.s.b.l. > :

Mme Jos6e-Anne SCHABER

$tr*.tc (on^ S,+^t;

Pour la ville d'Esch-sur-Alzette :

\)L\S Chcr$.on,
Nom, pr6nom, titre :

es

Nom, pr6nom, titre

Nom, pr6nom, titre :

Nom, pr6nom, titre :

conviennent d'un commun accord de modifier la convention2023 comme suit





Article unique

Suite aux dispositions pr6vues dr l'article 11 de la convention 2023, celle-ci est reconduite
tacitement pour l'ann6e 2024. Seules les donn6es financidres sont modifi6es conform6ment
au relev6 ci-dessous.

DONNEES FINANCIERES

Gestionnaire : Wunn6ngshdllef a.s.b.l.

Service : ESCH s/ ALZETTE LOGEMENT POUR JEUNES

Taux de financement : 50 %

Etat Masse salariale Fonctionnement Total
28452 3628 32080

Vil le/Gomm une/Svndicat : Masse salariale Fonctionnement Total
Esch-sur-Alzette 28452 3628 32080

ETP conventionn6s

c7 c6 c4 c3 Total
0 0,5 0 0 0,5

Luxembourg, le 30 avril2024




